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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3933 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à la CLINIQUE TOULOUSE LAUTREC 
 
EJ FINESS : 810101162 
EG FINESS : 810101170 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL TOULOUSE LAUTREC pour la 
CLINIQUE TOULOUSE LAUTREC et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 123 575 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 123 575 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS CL TOULOUSE LAUTREC et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3934 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à la POLYCLINIQUE DU SIDOBRE 
 
EJ FINESS : 810000992 
EG FINESS : 810101444 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la S.A POLYCL DU SIDOBRE pour la 
POLYCLINIQUE DU SIDOBRE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 54 008 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 54 008 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la S.A POLYCL DU SIDOBRE et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3935 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’ANTENNE AUTODIALYSE DE CASTRES 
 
EJ FINESS : 810000471 
EG FINESS : 810101741 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CMCO CLAUDE BERNARD pour 
l’ANTENNE AUTODIALYSE DE CASTRES et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS CMCO CLAUDE BERNARD et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3936 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’ANTENNE AUTODIALYSE GRAULHET 
 
EJ FINESS : 810000471 
EG FINESS : 810101758 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CMCO CLAUDE BERNARD pour 
l’ANTENNE AUTODIALYSE GRAULHET et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS CMCO CLAUDE BERNARD et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3937 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à l’ANTENNE AUTODIALYSE LESCURE D'ALBIGEOIS 
 
EJ FINESS : 810000471 
EG FINESS : 810102947 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CMCO CLAUDE BERNARD pour 
l’ANTENNE AUTODIALYSE LESCURE D'ALBIGEOIS et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
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Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
 
ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS CMCO CLAUDE BERNARD et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3938 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée au CENTRE HOSPITALIER DE MONTAUBAN 
 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER DE 
MONTAUBAN et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 863 709 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 863 709 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le CENTRE HOSPITALIER DE MONTAUBAN et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3939 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à la CLINIQUE CROIX SAINT MICHEL 
 
EJ FINESS : 820000081 
EG FINESS : 820000040 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL CROIX ST MICHEL pour la 
CLINIQUE CROIX SAINT MICHEL et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 93 473 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 93 473 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS CL CROIX ST MICHEL et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARSOC n°2022-4711

ARRETE

portant modification de l'autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale EUROFINS INTERLAB

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ;

Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ;

Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ;

Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté en date du 1er mars 2011 du Directeur de l’Agence Régionale de Santé Midi-Pyrénées portant 
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites, exploité par la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée EUROFINS INTERLAB, dont le siège social est 6 rue Jacques 
Monod – Val de Caussels – 81000 ALBI, enregistré sous le numéro 81-41 ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la demande en date du 23 juin 2022, complétée par les courriers en date des 6 juillet 2022, 26 août 2022,
et 4 octobre 2022, présentée par la Société d'Avocats SEGIF-d'ASTORG, FROVO et ASSOCIES pour le 
compte du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS EUROFINS INTERLAB, à effet de 
déclarer la fermeture du site sis 28 place Jean Jaurès – 81000 ALBI ;

Vu le dossier accompagnant la demande ;

Considérant la pièce annexée au dossier :
- extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la société d’exercice libéral par 

actions simplifiée EUROFINS INTERLAB en date du 30 septembre 2022 actant la fermeture du site sis 
28 place Jean Jaurès – 81000 ALBI ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

ARRETE

Article 1er : A compter du 6 octobre 2022, l’arrêté en date du 1er mars 2011 du Directeur de l’Agence 
Régionale de Sante Midi-Pyrénées portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi sites, exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
EUROFINS INTERLAB, numéro FINESS de l’entité juridique : 81 000 958 9, dont le siège social 
est 6 rue Jacques Monod – Val de Caussels – 81000 ALBI, est modifié comme suit :

Le laboratoire de biologie médicale exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
EUROFINS INTERLAB, dont le siège social est 6 rue Jacques Monod – Val de Caussels – 81000 
ALBI est autorisé à fonctionner sous le numéro 81-41 sur les sites ouverts au public suivants :

- 6 rue Jacques Monod – Val de Caussels – 81000 ALBI – numéro FINESS :  81 000 963 9
- 53-55 avenue du Colonel Teyssier – 81000 ALBI – numéro FINESS : 81 000 973 8
- 1 rue Marie Curie – Pôle Santé Henri Arnault – 81370 SAINT SULPICE – numéro FINESS : 

81 000 968 8
- 4 rue Elie Aymeric – 81800 RABASTENS – numéro FINESS : 81 001 010 8
- 47 avenue Jean Jaurès – 81400 CARMAUX – numéro FINESS : 81 001 038 9
- Pôle Santé Isatis – 20 route de Saurs – 81600 GAILLAC – numéro FINESS : 81 001 050 4
- 51 rue Nouvelle – 31660 BESSIERES – numéro FINESS : 31 002 514 3

Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat.
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté.

A Montpellier, le 12 octobre 2022

P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie et par délégation
Le Directeur du Premier Recours

Pascal DURAND

Le Diriririririrecteur du Premier 
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